
    L’Hôtel du Lion d’Or  
 
    Cet établissement peut s’honorer d’une très longue histoire. Celle-ci a été faite 
avec succès par Daniel Reymond en 1993. Nous renvoyons le lecteur à la 
plaquette qui avait été réalisée à l’occasion du 325e anniversaire de l’hôtel.  
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    Nous ne donnerons ici que les éléments importants de cette histoire. Le Juge 
Nicole, dans son ouvrage de 1840, est le premier à nous donner quelques 
informations sur le droit d’auberge à la Vallée de Joux.  
 
    On lit, pages 367 et 368 :  
 
    Environ deux ans après ce partage, savoir le 10e février 1648, LL.EE. 
concédèrent à la Vallée, en forme d’abergement, et suivant un traité fait 
auparavant, l’Ohmguelt que les cabaretiers de leur ressort doivent, pour le vin 
qu’ils débitent, sous la cense de vingt-cinq florins pour la communauté de 
l’Abbaie, et celle de trente florins pour la communauté du Lieu.  
    Cette concession paroît naturellement tirer son fondement de la confirmation 
de ce droit d’Ohmguelt qui fut faite en 1470, par le duc de Savoie, à la ville des 
Clées, eu égard à ce que la Vallée relevoit de cette seigneurie ; mais il pourroit 
sembler que cette concession auroit dû être exempte de cense, si la ville des 
Clées n’en paye point. C’est ce que j’ignore.  
 
    On le constate, la situation n’est pas absolument claire. Et dans tous les cas, 
Berne, en transformant le montant qui aurait été encaissé pour l’omguelt en une 
cense annuelle, n’est pas perdante, puisqu’elle évite ainsi les frais d’un contrôle 
presque impossible à faire à distance.  
 
    P. 370 :  
 
    En ce temps-là, un nommé Bastien Simond, vendoit vin au Sentier ; il 
présenta une requête à LL.EE., qui lui accordèrent, par lettres du 13 août 1656, 
« de pouvoir mettre une marque à son logis, en considération de ce que le 
vendage du vin avoit été permis jadis du vivant de son père, au Chenit, lieu de 
frontière et de lisière. » En conséquence il prit l’Ours pour la marque de son 
enseigne.  
 
    Serait-ce le premier logis du Chenit ?  
 
 
    Pages 373 et 374 :  
 
    La même année, 1668, LL.EE. accordèrent au nommé Abraham Capt par 
patente du 28 novembre, la permission d’établir un logis à la maison qu’il avoit 
au Sentier, et d’y mettre une marque, sous réserve de payer l’omguelt au 
seigneur Baillif. Il prit, pour la marque de son enseigne, le Lion.  
    Cette réserve de l’omguelt ne subsista pas longtemps : elle fut enlevée par 
lettres de LL.EE. du 22 février 1669, lesquelles, en confirmant cette concession, 

 2



remettoient cet omguelt à la commune du Chenit, en vertu de l’abergement qui 
en avoit été fait à la Vallée, en l’année 1648.  
 
    Il y a tout lieu de croire, ce que le Juge Nicole omet, que si l’omguelt fut 
transférée à la commune, celle-ci eut, comme les deux autres, à s’acquitter d’une 
cense annuelle. Nous ignorons le montant de celle-ci. 
    Or ce que le Juge Nicole ne dit pas, c’est que cet octroi avait été précédé 
d’une année environ  par une demande faite à la commune  par le même Abram 
Capt. Et si la concession de LL.EE. date réellement de 1668, comme indiqué, le 
logis du Lion pourrait fort bien avoir commencé à débiter du vin dès 1667.  
 
    EA43, du 26e décembre 1667 – un logis pour le Lion d’Or –  
 
    Nous les gouverneurs et conseillers du Chenit étant assemblés en Conseil à 
l’ordinaire, par devant nous s’est présenté honorable et discret Abram Capt du 
dit lieu, nous requérant que octroi et concession lui fut baillée de pouvoir 
vendre du vin et tenir logis public dans sa maison du dit Chenit que fut de feu 
son beau-père, sous offre qu’il fait de se comporter au dit cas en homme de bien 
et d’honneur et selon qu’on requiert en semblable fait ; laquelle requête ayant 
de près considérée et d’autre côté vu la nécessité qu’il y a d’avoir encore un 
hôte dans ce lieu, avons octroyé au dit Capt la faculté et puissance de tenir le dit 
logis et vendre vin et toutes autres choses nécessaires, sous toutefois la 
permission de Notre Magnifique Puissant et Très Honoré Seigneur Baillif et 
moyennant qu’il se conforme aux règles pour ce établies dans notre dite 
commune, comme aussi à tous devoirs nécessaires à un vrai chrétien comme il a 
promis,  le tout effectué à bonne foi et à l’obligation de ses biens, et à peine de 
tous dommages qu’à manque de l’observation de la présente pourraient 
survenir.  
    Fait et passé en notre dit Conseil et signé par notre secrétaire le vingt sixième 
jour du mois de décembre de l’an de salut mille six cents soixante sept.  
 
                                                       L’original signé par Pierre Capt avec paraphe  
 
    Note : autorisation accordée par LL.EE le 28e novembre 1668, l’hôte Abram 
Capt devant payer l’omguelt non à la commune mais à chaque Seigneur Baillif 
par décision du 22e février 1669. On apprend aussi par un rajout final à cet acte : 
« Le 12e avril 1766 Joseph Meylan chirurgien a aquis une maison et jardin avec 
le dit droit de logis d’Abram feu le susdit Abram Capt pour le prix en capital de 
4500 florins 6 s, vins honoraires et 40 florins vins bus ».  
    « Le sieur Abram Golay marchand en a été mis en possession par rétraction 
du dit acquis et d’un autre fait par le dit Meylan le 16e 8bre 1716, 12050 florins, 
426 florins 9 sols ». Cette dernière somme probablement le laud à payer à 
LL.EE.  
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    Nous nous retrouvons ainsi au milieu du XVIIIe siècle. Avec un nouveau 
propriétaire qui est, si nous comprenons bien ce qui précède, Abram Golay.  
    Le cadastre de 1814 nous livre un nouveau propriétaire : Jaques David 
Rochat, Juge de Paix. Il possède les nos 16 (jardin), 19 (maisons et 
appartenances), 20 (place).  
 

 
 
    Comment se présente le Lion d’Or le 16 juin 1849, alors que son amodiation 
est mise  aux enchères publiques ?  
 
    Feuille d’Avis du district de la Vallée.  
 
    Avis juridique.  
 
    Le soussigné, donne avis que, le lundi dix-huit Juin prochain, dès les deux 
heures après-midi, en l’hôtel du Lion-d’Or au Sentier, il exposera en 
amodiation, par voie d’enchère publique, le dit hôtel avec le domaine qui en 
dépend ; pour y entrer, le premier novembre suivant, mil huit cent quarante 
neuf. – Cet établissement qui est au chef-lieu du District de La Vallée & au 
centre d’une population tout industrielle, est, depuis longtemps, exploité comme 
hôtel ; depuis plus d’un demi siècle, il jouit en cette qualité d’une réputation 
qu’ont toujours recommandé sa situation et le bâtiment spacieux, mis en 
exploitation ; bâtiment qui comprend : salle à manger & salle à boire, au plain-
pied ; deux vastes salles, dont l’une à danser, à l’étage ; et un grand nombre de 
pièces à coucher, avec dépendances en une vaste galerie, grange, écurie & 
remise. – en face de ce bâtiment se trouve une excellente fontaine, d’une eau 
permanente & qui est abritée sous un couvert absolument neuf. – Le domaine 
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qui fournit à l’hivernage de passé quatre vaches est à proximité du bâtiment ; du 
meilleur terrain qu’offre la contrée, il est d’une exploitation facile & peu 
coûteuse ; le pâturage qui est presque attenant à la maison permet d’y ramener, 
chaque jour, le bétail qu’on peut y faire parcourir durant la saison d’été.  
    Sentier le 22e Mai 1849.-  
    Par procuration des propriétaires de l’hôtel du Lion-d’Or, au Sentier, MM. 
Guirodon & Dentand, banquiers à Genève.-  
                                                                                               Ct. Aubert notaire.  
 

 
 
Devicque, 1852. Première représentation graphique complète du village du Sentier. L’Hôtel du Lion d’Or est à 
gauche, avec son grand toit gris. Devant le toit de la fontaine couverte. Voir détail ci-dessous.  
 
 
 

 
 

Les champs se trouvent effectivement  à proximité, devant l’Hôtel, et le pâturage derrière, sur la Côte. 
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    A cette époque soit en 1857 (Manuel du Voyageur)  le tenancier de l’Hôtel du 
Lion d’Or est H. Laffely.  
 

 
 

Une photo qui serait de 1874. On a rajouté une annexe à vent de l’Hôtel. Mêmes propriétaires ?  
 

        L’Hôtel est alors propriété de Georges-Ami Meylan. Bientôt sa veuve Anna 
franchit un pas important en liant le destin de son établissement à celui de la 
Société de Gymnastique nouvellement créée et à la recherche d’un local pour ses 
activité. Nous sommes en 1879. On aménagera une salle dans la grange haute. 
Cette activité amène probablement un surplus appréciable de clientèle. Bien 
joué, Madame Anna !  
    Cette dame est très certainement toujours à la tête de l’Hôtel en 1888, car le 
Dictionnaire du canton de Vaud de cette année-là la signale comme propriétaire 
et tenancière.  
    L’Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1895 et celui de 1896, cite Meylan 
veuve et fils pour le Lion d’Or.  
    Listage de l’Indicateur vaudois :  
    1901 Hoirs Meylan  
    1905 Meylan Frères, et cela jusqu’en 1930 
    1935 Meylan Octave et fils, jusqu’en 1940 
    1945 Meylan, hoirie  
    1950 Meylan G.-O., et cela jusqu’en 1975 
    1980 Meylan Georges (probablement le même) 
    1985 Famille Tripet, jusqu’en 2000 et plus, avec faillite en 2006.  
    La suite sera tout autant aventureuse. La grande époque était révolue.   
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La fontaine du Lion d’Or garde ici son couvert qui avait pu être installé en 1849, soit un demi-siècle auparavant.  

 

 
 
Si la fontaine existe encore, le couvert a disparu, le toit visible à droite n’étant que celui d’un cabanon de jardin 
de la maison voisine. La poutraison du couvert, probablement malmenée par les âges, n’avait pas résisté à un 
hiver plus rude que les autres et on n’avait pas eu l’acquet de le reconstruire. Ainsi s’en vont les choses !  
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